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ARRETE N¢ 3284 DU 11 IARS 1970 PORTANT
CREATICN DB LK RESERVE DE PACEE LE DOB
(DEPARTEIENT LE MATAM)

LB UINISTRE DU DEVELOPPEULNT RURAL,

VU la Constitution ;
VU la loi n® 63-40 du 10 juin 1963 réslementant la plche dons les enux continentalosy
Vu le décret 65-506 du 10 juillet 1965 portant application de la loi n 63-40 du

10 juin 1963 noteamment en son article 21 ;

SUR le repport du Directcur des Taux ot Fordéts ;

?

ARR ETN

ARTICLE ler.— Conformément a l'article 21 du déeret n® 65-506 du 19 juillet 1965
portant application de la loi 63-40 du 10 juin 1963 régleamentant la pfche dans les
eaux continentales, cst créde dans 1'arrondisscment de Ourossogui, département de
latam, lo réserve de pé€che de DOB comprenant toutes les cawx situées entre le lieu
dit "Gaodel" au sud, et lc lieu dit "Dioude Diadaby" au Nord.

ARTICLE 2.~ 4 l'intéricur de la résorve demoure soul roeconnu oux plchours ltoxercice
de la p8che :

au lancer

aux palangres

aux carrelets

ARTICIE 3.~ Le Directeur des Eaux & For@ts est chargé de l'exécution du présent
arrdté qui sera publié au journal officiel.
TFait a3 Dakar, le

Le Tinistre du Développement Rural

Habib THIAN



